
Les trésoreries de Cergy-Collectivités et de Val-d'Oise Amendes déménagent

A la date du 5 juin 2019, la trésorerie de Cergy-Collectivités sera transférée dans les locaux de la
préfecture du Val-d'Oise. La trésorerie vous accueillera :

- les lundis, mardis et vendredis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h
- les mercredis et jeudis de 9h à 12h30.

Ce  déménagement  impliquera  la  fermeture  exceptionnelle  de  la  trésorerie  de  Cergy
Collectivités les 3 et 4 juin 2019.

De même, à la date du 13 juin 2019, la trésorerie Val-d'Oise Amendes sera transférée dans les
locaux de la préfecture du Val-d'Oise. La trésorerie vous accueillera :

- les lundis, mardis et vendredis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h
- les mercredis et jeudis de 9h à 12h30.

Ce  déménagement  impliquera  la  fermeture  exceptionnelle  de  la  trésorerie  Val-d'Oise
Amendes le 12 juin 2019.

Désormais, une seule adresse pour ces deux trésoreries :

   Trésorerie de Cergy Collectivités    Trésorerie de Val-d'Oise Amendes
  5, avenue Bernard Hirsch CS 20104              5, avenue Bernard Hirsch CS 20104
-95010- CERGY–PONTOISE-CEDEX -95010- CERGY-PONTOISE-CEDEX

courriel : t095033@dgfip.finances.gouv.fr courriel : t095035@dgfip.finances.gouv.fr
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